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La somme forfaitaire est répartie et versée à chaque
période de paie du 1er janvier 1998 au 31 décembre
1998.»
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Gouvernement du Québec

Décret 1634-97, 10 décembre 1997
Loi sur la Régie de l’énergie
(1996, c. 61)

Redevance payable

CONCERNANT le Règlement sur la redevance payable
à la Régie de l’énergie

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’arti-
cle 112 de la Loi sur la Régie de l’énergie (1996, c. 61),
le gouvernement peut déterminer par règlement les taux
et les modalités de paiement de la redevance annuelle
payable à la Régie de l’énergie par un distributeur;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règlement
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication
prévue à l’article 8 de cette loi lorsque l’autorité qui
l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18 de cette loi, un
règlement peut entrer en vigueur dans un délai inférieur
à celui prévu à l’article 17 de cette loi lorsque l’autorité
qui l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’im-
pose;

ATTENDU QU’en vertu des articles 13 et 18 de cette
loi, le motif justifiant l’absence de publication préalable
et une telle entrée en vigueur doit être publié avec le
règlement;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence
due aux circonstances suivantes justifie l’absence de la
publication préalable et une telle entrée en vigueur à
l’égard du Règlement sur la redevance payable à la
Régie de l’énergie:

— L’obligation par les distributeurs d’électricité de
payer une redevance à la Régie de l’énergie sera effec-
tive à compter du 1er janvier 1998;

— En attendant le paiement de cette redevance par les
distributeurs d’électricité, les seules sources de finance-
ment de la Régie de l’énergie sont les redevances ver-
sées par les distributeurs de gaz naturel, lesquelles font

partie de ses revenus, et les avances du ministre des
Finances autorisées par le gouvernement;

— Il importe de fixer par règlement, pour le 1er jan-
vier 1998, les taux et les modalités de cette redevance
afin que la Régie puisse obtenir la part de financement
pour couvrir ses dépenses requises notamment pour exa-
miner les plaintes des consommateurs d’électricité et
donner son avis au gouvernement conformément à l’ar-
ticle 167 de la Loi sur la Régie de l’énergie;

— L’adoption de ce règlement constitue une mesure
transitoire en attendant l’approbation par le gouverne-
ment du premier budget annuel de la Régie de l’énergie,
lequel pourra permettre d’établir par règlement une re-
devance imputable à chaque distributeur;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État des Ressources naturelles et
ministre des Ressources naturelles:

QUE le Règlement sur la redevance payable à la Régie
de l’énergie, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement sur la redevance payable à
la Régie de l’énergie
Loi sur la Régie de l’énergie
(1996, c. 61, a. 112, par. 1°)

1. La redevance payable par un distributeur d’électri-
cité est exigible par versements égaux, le premier jour
de chaque mois, jusqu’à concurrence du paiement com-
plet à la fin de l’exercice financier annuel de la Régie de
l’énergie.

Le taux de la redevance est de 5,94 cents du
mégawattheure selon le volume moyen mensuel d’élec-
tricité fournie au cours de l’année 1996 par le distribu-
teur, excluant les volumes exportés.

2. Sont exclus de l’application du présent règlement,
les distributeurs exploitant un système municipal, un
système privé, ou une coopérative d’électricité.

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
1998.
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